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Identification
Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
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20160413 2015/3/3/542 ArruOOeat Commerciale
Abstract
Mots clés

\ Résiliation du bail, Renouvellement du bail, Renonciation,

Theéme

Rejet, Procédure de conciliation, Offre de renouvellement,
Notification au greffe, Notification, Domiciliation de 1'avocat,
Congés successifs, Congé, Bail commercial

Résiliation du bail, Baux

Base légale Source

Résume en francais

En vertu du dahir du 24 mai 1955, le renouvellement d'un bail commercial ne peut résulter que d'un
accord entre les parties ou d'une décision judiciaire. Par conséquent, justifie légalement sa décision la
cour d'appel qui, pour prononcer la résiliation du bail, retient que 1'envoi par le bailleur de congés
successifs ne vaut ni renonciation au congé initial ni offre de renouvellement, en 1'absence d'une
manifestation de volonté expresse en ce sens de la part du bailleur.
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